Une expérience de prévention

prise en charge du stress en entreprise
Martine FELTRIN

Psychosociologue et victimologue, PRéVENTIS, Paris

De nombreux chercheurs ont démontré la place centrale qu’occupe le travail dans la construction identitaire des individus et dans le maintien de leur équilibre.

Or, une fusion, une restructuration, entraîne un bouleversement majeur car elle implique que les salariés mettent en jeu leurs identités personnelles et collectives, leurs aptitudes à trouver une cohérence, un sens entre leurs représentations et la réalité à laquelle ils sont confrontés, entre le passé, l’avenir imaginé et le présent perçu et vécu.

Confronté à ces situations, chacun doit développer de nouvelles ressources pour se resituer, modifier ses attentes ou ses engagements, se redéfinir dans un contexte incertain souvent difficilement « lisible ».

Les capacités d’adaptation –réaction de stress pour faire face– sont mobilisées très fortement et de façon souvent chronique. Le risque réel réside donc dans leur débordement, provoqué notamment par une sur-sollicitation permanente dont la finalité peut être floue.

Les salariés sont ainsi confrontés à deux des éléments majeurs, sources de déstructuration et de déstabilisation : la remise en cause (le vécu) de leur identité professionnelle et la perte (ou l’impression) de contrôle.

Conscients de l’impact d’un tel événement, les différents acteurs de deux entreprises en voie de fusion (médecins du travail, Présidents, DRH et syndicats) décident de mettre en œuvre des actions de prévention et de suivi des salariés des deux entités.

C’est un « Observatoire Médical du Stress » que nous proposons de mettre en place, sous la responsabilité de chaque médecin du travail dans chaque entreprise.

Il vise à recueillir des données statistiques sur l’ensemble des populations salariées tout en permettant à chacun de disposer de chiffres le concernant dont il pourra parler, en termes de diagnostic et d’action, avec le médecin du travail

Ainsi, sur le plan individuel, le dépistage et l’orientation ciblée accompagnent le médecin dans sa mission de prévention. Sur le plan collectif, l’Observatoire met en évidence, après traitement statistique, les « poches » sensibles qui peuvent faire l’objet d’un débat plus spécifique, au niveau du CHSCT notamment, et de préconisations d’actions sur l’organisation et les facteurs de stress.

Ensuite des constats relevés, nous proposons un accompagnement des salariés qui le souhaitent. 

Il permet tout d’abord de donner aux salariés un lieu, un « sas » de décompression et de récupération où une véritable écoute empathique pourra leur permettre d’évacuer, d’atténuer et de réguler les réponses émotionnelles que la situation actuelle provoque inévitablement. A cette occasion, des informations sur les réactions physiques et psychiques que les événements auxquels ils sont confrontés peuvent provoquer leur seront données ainsi que des conseils et techniques pour récupérer ou développer les moyens utiles et nécessaires.

De plus, avec l’accord du salarié ou (et) à sa demande, il peut être restitué une situation particulière pour laquelle l’intervention ou l’aide, soit de l’équipe médicale, soit d’autres acteurs impliqués dans l’organisation, se révèlerait utile et (ou) nécessaire à sa résolution. 

De même, en conservant l’anonymat et avec l’accord des intéressés, certains questionnements récurrents ou certaines attentes exprimées de manière répétée, sont restitués en comité représentatif des différents acteurs clé de l’entreprise, (le CHSCT par exemple) pour traitement. 

C’est ainsi que ce lieu d’expression, d’écoute et d’accompagnement peut par ailleurs, au-delà de l’intérêt immédiat évident et réel pour le salarié, être considéré comme une véritable structure de régulation pour l’entreprise. 

